Dès le 1er janvier 2004:

"Maut" autoroutière autrichienne pour les camions
Bâle, octobre 2003

Pré-information sur la "Maut" en Autriche

A nos clients,

Une "Maut" pour les camions, liée aux prestations, sera introduite en Autriche le 1er janvier 2004. Dès cette date, tous les véhicules utilitaires avec un poids total utilisable de plus de 3,5 tonnes, et qui se déplacent sur les autoroutes autrichiennes, seront soumis à cet impôt. L'impôt se calcule sur le nombre d'essieux du véhicule et sur le trajet effectué sur le réseau principal des autoroutes et des routes nationales en Autriche.

Nombre d'essieux
EUR/km
Catégorie

2
0.13
2

3
0.182
3

4 et plus
0.273
4

Les taux de "Maut" s'entendent sans les 20% de TVA.
Il est facile à comprendre qu'actuellement aucune entreprise n'est en mesure de compenser cette taxe supplémentaire de manière économique. Nous devrons donc nous assurer que cet impôt soit reporté sur les coûts de transport dès le 1er janvier 2004. Nous devrons également tenir compte que les transport transitants par l'Autriche (par ex. Zurich – Budapest) seront aussi concernés par cet impôt. En raison des différentes composantes des frets sur la totalité des coûts, l'introduction de la "Maut" autoroutière a un impact différents suivant les divers segments de fret.

Veuillez SVP consulter la Homepage de notre association www.spedlogswiss.com/aktuell à ce sujet. Nous utiliserons ce média à l'avenir pour vous donner les informations les plus récentes.

Nous vous remercions sincèrement de votre confiance et de votre compréhension pour cette mesure qui se situe en dehors de notre sphère d'influence.

Meilleures salutations

Muster AG
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